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Erwagungen

E. 1

Lesfaits et moyens de preuve nouvealx ne sont pris en compte gu'aux conditions suivantes:
a. ils sont invoqués ou produits sans retard; b. ils ne pouvaient étre invoqués ou produits
devant la premiére instance bien que la partie qui Sen prévaut ait fait preuve de ladiligence
requise.

E.2

La demande ne peut étre modifiée que si: a. les conditions fixées al'art. 227, al. 1, sont
remplies; b. lamodification repose sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux.
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